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Des matériaux d’excavation 
pour remplacer le béton BR

ÈV
ES Obligation de signaler 

les cyberattaques
La Suisse doit renforcer ses défenses face 
aux cyberattaques. Le 16 mars dernier, 
le Conseil national a adopté par 132 voix 
contre 55 l’obligation de signaler toute ten-
tative de piratage contre les infrastructures 
jugées critiques. Il a étendu ce projet aux 
vulnérabilités des systèmes informatiques. 
Les élus ont estimé qu’il manque actuelle-
ment une vue d’ensemble, les signalements 
au Centre national pour la cybersécurité 
(NCSC) se faisant sur une base volontaire. 
Selon le Conseil fédéral, les cyberattaques 
constituent une menace pour la sécurité et 
l’économie nationales. Entre 2020 et 2022, 
leur nombre a triplé, passant de près de 
onze mille à plus de trente-quatre mille. Les 
pirates s’attaquent aussi bien aux entre-
prises qu’aux administrations publiques. 
Une obligation de signaler les cyberat-
taques permettra de se faire une meilleure 
idée de l’ampleur du phénomène. Mettre en 
échec des cyberpirates qui changent sans 
cesse de méthodes est un immense défi, a 
estimé Viola Amherd, cheffe du Départe-
ment fédéral de la défense, de la protection 
de la population et des sports. De son côté, 
le NCSC relève qu’avant de passer à l’acte, 
les cybercriminels collectent à l’avance des 
données publiques. Le plus souvent, ils 
récoltent des données sur les sites de leurs 
futures victimes, où figurent le nom et la 
fonction des employés. Les données dispo-
nibles sur les réseaux sociaux peuvent en-
suite être utilisées à des fins malveillantes.
(Source: La Revue Polytechnique, avril 2023)
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A l’œil du profane, Shot-Earth 
ressemble à du béton, en un peu 
plus beige. Comme lui, ce nou-
veau matériau peut être armé 
ou non. Comme lui, il peut être 
employé pour construire toute 
sorte de structures: murs, por-
teurs ou non, poutres, voûtes, 
dalles, etc. La grande différence 
est qu’il est beaucoup plus éco-
logique et, assurent ses promo-
teurs, généralement moins cher.
Ce nouveau matériau a été 
inventé par la petite entreprise 
broyarde Pittet Artisans, spé-
cialisée dans la conservation 
du patrimoine bâti et l’éco-
construction. «Nous réalisions 
des isolations en chanvre et les 
recouvrions d’une couche de 
terre projetée à l’aide d’une ma-
chine à faire du crépi», raconte 
Sébastien Pittet, directeur. 
«Nous nous sommes deman-
dé si l’on pouvait détourner la 
machine pour fabriquer un nou-
veau matériau en projetant de la 
terre d’excavation.»
De nombreux essais ont été 
nécessaires pour trouver la 
meilleure manière de prépa-
rer la terre. Ils ont abouti à une 
recette, ou plutôt à des recettes. 
Comme dans le cas du béton, 
la manière exacte de fabriquer 
Shot-Earth dépend des proprié-
tés qu’on veut lui donner. Dans 
les cas les plus simples, il ne 
s’agit que de terre, projetée à 
trois cents kilomètres à l’heure, 
qui se fige instantanément. Se-
lon les besoins, on peut aussi lui 
ajouter des gravats ou un liant 
pour lui donner une solidité 
supplémentaire.

SHOT-EARTH Un nouveau 
procédé validé scientifique-
ment remplace le béton par 
des déblais d’excavation 
projetés à 300 km/h.

Restait à valider scientifique-
ment le matériau. La Haute 
école d’ingénierie et de gestion 
du canton de Vaud (HEIG-VD) 
s’en est chargée. «Nous avons 
réalisé différents tests, sur 
plusieurs années, dès 2017», 
raconte Marco Viviani, profes-
seur et spécialiste du béton. «Ils 
ont montré qu’on peut donner à 
Shot-Earth des propriétés équi-
valentes au béton, mais qu’il est 
beaucoup plus écologique.»

Economie circulaire
Sa matière première est le plus 
souvent constituée des maté-
riaux d’excavation du chantier. 
Les ressources en sable et en 
gravier utilisées dans la fabrica-
tion du béton sont ainsi préser-
vées. Les transports pour les 
amener sur le chantier, ainsi que 
ceux pour évacuer les matériaux 
d’excavation, sont évités. Il n’y a 
pas non plus besoin de mettre 
ces derniers en décharge. Un 
déchet est ainsi transformé en 
ressource, sur place, dans le 
plus pur esprit de l’économie cir-
culaire.
De plus, le béton traditionnel est 
lié avec du ciment, et la fabrica-
tion de ce dernier dégage beau-
coup de CO2. Les estimations 
indiquent qu’elle serait respon-
sable d’environ 8% des émis-
sions de gaz à effet de serre à 
l’échelle mondiale. 
Shot-Earth a besoin de beau-
coup moins de liant que le béton, 
voire de pas du tout, selon les 
applications. «Pour un mur en 
Shot-Earth, la fourchette se situe 
entre zéro et quatre-vingts kilos 
de liant par mètre cube», illustre 
Marco Viviani. Pour un mur en 

béton, la quantité est variable, 
mais généralement nettement 
plus élevée.
Ces liants (chaux hydraulique, 
chaux ou ciment bas carbone) 
engendrent beaucoup moins 
d’émissions de CO2 que le ci-
ment standard. L’impact sur le 
climat est donc drastiquement 
diminué.

Meilleur marché
Le procédé nécessite aussi 
moins d’énergie et moins d’eau, 
et coûte moins cher que la 
construction en béton, affirment 
ses promoteurs. Une étude de 
scénarios menée par la HEIG-
VD a chiffré l’économie finale 
à au moins 25%, dans un cas 
d’application standard, en te-
nant compte des économies ré-
alisées sur la mise en décharge 
des matériaux d’excavation.
La mise en œuvre, enfin, est 
facile: «On n’a pas besoin de 
coffrages, de tiges pour tenir la 
matière, de joints d’étanchéité», 
énumère Marco Viviani. Il suffit 
de préparer la terre et de la pro-
jeter. Elle tient aussitôt en place, 
même s’il faut quelques jours 
pour qu’elle se stabilise.

Expérience
Voilà douze ans que Pittet 
Artisans emploie ce nouveau 
matériau dans des chantiers 
de rénovations privés. «Avant 

de l’utiliser dans de plus grands 
bâtiments, il nous fallait de 
l’expérience et une validation 
scientifique», explique Pascal 
Pittet, fondateur de l’entreprise. 
«C’est maintenant fait et nous 
commençons à établir des 
soumissions pour de plus gros 
chantiers.»
Les Genevois pourraient être 
particulièrement intéressés: la 
législation cantonale obligera 
bientôt à calculer l’empreinte 
carbone de tous les matériaux 
employés lors des nouvelles 
constructions, ainsi que lors des 
rénovations d’envergure.
Pour les architectes et ingé-
nieurs, utiliser Shot-Earth ne 
nécessite pas une démarche 
très éloignée de celle dont ils 
ont l’habitude avec le béton, 
assure Marco Viviani. Principale 
différence: ils doivent soumettre 
la terre qui sera utilisée à des 
tests standards. «Par la suite, 
les calculs qu’ils doivent effec-
tuer sont comparables à ceux 
qu’ils font pour des structures 
en béton», ajoute le professeur.
Le matériau a donc un gros po-
tentiel et, si tout se passe bien, 
Pittet Artisans ne sera pas en 
mesure d’assurer sa fabrication 
et sa mise en œuvre partout 
où il sera utilisé. L’entreprise 
réfléchit donc à un système de 
licence, avec des partenaires 
locaux. n

Un hôtel imprimé en 3D
La société texane Icon a obtenu un contrat 
de la NASA pour développer le système 
de construction Olympus. Ce projet aidera 
à bâtir des infrastructures en utilisant une 
technique de construction additive basée 
sur l’extrusion (impression 3D). Les tech-
nologies d’impression 3D ont été utilisées 
pour créer une variété de conceptions et 
d’interventions architecturales à différentes 
échelles, des quartiers imprimés en 3D aux 
meubles. Un hôtel, le premier dans son 
genre, ouvrira ses portes à Marfa, au Texas. 
Baptisé Sunday Homes, l’établissement 
est issu d’une collaboration entre Icon et la 
société d’architecture danoise Bjarke Ingels 
Group. L’hôtel reflète les paysages déser-
tiques aux alentours de Marfa, mais égale-
ment ceux de Mars, qui sont similaires. 
(Sources: La Revue Polytechnique, avril 2023; 
Clubic)

Shot-Earth remplace le béton par des matériaux d’excavation 
projetés à haute vitesse. Photo Pittet Artisans

ENCADRER L’USAGE DE L’IA 
Il pourrait s’avérer compliqué de faire 
entrer des valeurs sociales et humaines 
dans des cerveaux purement numériques.

MAURICE SATINEAU

La Commission européenne 
souhaite mettre en place un 
Comité européen de l’intel-
ligence artificielle (IA) dans 
les deux ans à venir. En coo-
pération avec des instances 
nationales dans chaque Etat 
membre, cette institution de-
vra notamment s’assurer que 
l’IA n’est pas employée à des 
fins de discriminations écono-
miques, sociales, comporte-
mentales ou physiques. Si le 

traitement de certaines don-
nées sera autorisé dans un 
cadre judiciaire ou de police, 
cela demeurera l’exception. 
Une liste des situations dites 
à risque est en voie de rédac-
tion, parmi lesquelles on trouve 
l’éducation, la justice, la santé, 
la politique sociale, le maintien 
de l’ordre, ainsi que les proces-
sus démocratiques. Selon la 
proposition du règlement euro-
péen en cours d’élaboration, 
il incombera aux sociétés pri-
vées et aux services publics de 
fournir des éléments de preuve 

Intelligence artificielle: le Règlement européen  
sur la protection des données ne suffit plus

que leur outil d’IA respecte ces 
normes dans sa conception et 
dans sa mise en œuvre. Les 
opérateurs seront tenus d’an-
noncer les éventuelles failles 
de leur système dès qu’ils en 
auront connaissance.

Valeurs contre valeurs
Le Règlement général euro-
péen sur la protection des 
données s’applique déjà aux 
processus d’IA. Par exemple, 
son article 22 précise qu’une 
personne peut refuser d’être 
l’objet d’une décision pure-
ment automatisée par voie nu-
mérique. Les experts estiment 
ce règlement imparfait en 
regard des développements 
fulgurants de la puissance 

numérique et des applications 
possibles de ces procédés. 
Sont particulièrement visés 
les processus de notations 
sociales émanant de la puis-
sance publique ou du secteur 
privé. L’IA concerne d’anciens 
et de nouveaux acteurs du 
monde informatique, natio-
naux et internationaux. 
La démarche normative euro-
péenne se heurtera proba-
blement à d’autres concep-
tions de la technologie et des 
valeurs humaines en vigueur 
sur la planète. Ces normes 
inédites ne seront donc pas 
universelles, entraînant sur la 
scène internationale d’âpres 
discussions sur la forme 
comme sur le fond. n




